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Pourquoi les « mauvais » DPE sont en chute libre 
depuis un an ? 

Alors que les représentants des quatre organisations de diagnostiqueurs immobiliers 
ont exhorté les pouvoirs publics à « organiser et réglementer » une profession, 
aujourd'hui livrée à elle-même et victime de professionnels peu scrupuleux, Bevouac a 
analysé les notes des DPE délivrés depuis le 1er juillet 2021, date de la mise en place du « 
nouveau DPE », issu de la loi « Climat et Résilience ». On observe, à partir de mai 2022, 
une chute du nombre de DPE de classes « E », « F » et « G ». Quelles explications donner 
à ce phénomène ?   

Une chute du nombre de mauvais DPE délivrés en accord avec les annonces du 
gouvernement 

Avec la hausse des contraintes réglementaires liées aux lois Climat & Résilience, le nombre 
de DPE réalisés depuis juillet 2021 est en constante augmentation.  

 

 
Il y a une saisonnalité pour les DPE. En 2021, comme en 2022, août est le mois de l’année où 
le volume de diagnostics réalisés est le plus faible. Rien de surprenant, car la réalisation d’un 
DPE est requise lors de la mise en vente ou en location d’un logement. « Celles-ci sont soit 
prévues en amont, en juin-juillet, lors de la période d’installation des étudiants, soit après 
au retour des vacances d’été. À l’inverse, il y a beaucoup de DPE effectués au printemps, 
période propice aux mouvements sur le marché immobilier », analyse Martin Menez, 
président de Bevouac. Un scénario identique s’observe durant les vacances de fin d’année, 
le marché se mettant en mode « pause » pendant la trêve des confiseurs…  
 

 



 

 

 
 
Sur l’année 2022, le volume de diagnostics « A », « B » ou « C » réalisés semble suivre un 
rythme normal, avec sa saisonnalité estivale. On constate toutefois une légère décrue des 
notes « D » par rapport à 2021. 
 
 

 
 
En revanche, à compter de mai 2022, le volume de diagnostics affichant des classes DPE  
« E », « F » ou « G » chute drastiquement. Comment expliquer ce phénomène ? 
 

• Finalement, cette baisse du nombre de DPE « E », « F » ou « G » ne reflète-t-elle pas 
le ralentissement du marché de l’immobilier consécutif à la remontée des taux ? 

 
C’est peu probable, car la conjoncture aurait eu pour conséquence une baisse homogène 
sur tous les types de biens, qu’ils soient notés « A » ou « G ».  
 

• À l’annonce des prochaines mesures d’interdiction des mises en location des 
passoires thermiques, leurs propriétaires ont-ils décidé de les garder et de ne les 
mettre ni en vente ni en location ? 

 
 
 
 



 

 

Cette deuxième hypothèse est plausible. Au cours du deuxième semestre 2022, en effet, de 
nombreux articles évoquant la perte de valeur des passoires énergétiques et la mise en 
place progressive de mesures coercitives pour leur location (gel des loyers des biens classés 
F et G en août 2022 et interdiction de louer les biens notés « G+ » en janvier 2023), ont 
sûrement eu un impact. Les propriétaires bailleurs détenant des passoires thermiques ont 
entrepris des travaux de rénovation, ce qui a repoussé la réalisation du DPE et la mise en 
location du bien. Du côté des propriétaires occupants, ceux qui envisageaient de vendre 
leur bien ont pu différer leur projet face à la baisse des prix, d’autant plus sensible pour les 
logements dotés d’une mauvaise étiquette énergie.  
 

• Est-ce que certains diagnostiqueurs immobiliers ont arrêté de délivrer des DPE avec 
de mauvaises classes énergétiques, par complaisance envers les propriétaires ? 

 
Concernant cette 3e et dernière hypothèse, « il est intéressant de relever qu’en mai 2022, 
l’Etat a validé les logiciels mis à la disposition des diagnostiqueurs. Dans la précipitation, 
et face à l’urgence du calendrier, il y a eu une mauvaise appropriation des outils fournis 
aux diagnostiqueurs par l’administration. Tous n’ont pas été en mesure d’appréhender ce 
nouveau dispositif et d’acquérir les bons gestes applicables à cette nouvelle méthode », 
rappelle Martin Menez.  
 
A la même période, la revue 60 millions de consommateurs avait publié un nouveau 
comparatif d’erreurs encore trop nombreuses. Le magazine, par exemple, avait relevé que 
pour une même maison, les cinq diagnostiqueurs qui étaient intervenus n’aboutissaient 
pas au même résultat. Avec des écarts d’au moins deux classes, voire trois pour les moins 
bonnes étiquettes. Une analyse qui avait alimenté les doutes de l’opinion publique quant à 
l’objectivité du diagnostic et à la méthodologie des professionnels ; alors même que les 
articles pointant les limites du DPE s’enchaînaient.  
 
En conclusion, en plus du ralentissement général du marché, causé notamment par 
l’attentisme des propriétaires occupants et la réalisation de travaux par les bailleurs, la 
mauvaise utilisation, voulue ou non, des outils de diagnostic énergétique s’est traduite par 
une chute conséquente du nombre de « mauvais » DPE délivrés.  
 
Reste à voir si un encadrement accru de la profession, avec par exemple la création d'un 
diplôme national ou d'une carte professionnelle, comme l’appelle de ses vœux la Chambre 
des diagnostiqueurs de la FNAIM, entraînera un retour à la hausse des DPE affichant de 
mauvaises classes d’énergie. De son côté, le ministre du Logement Olivier Klein a annoncé, 
le 4 avril dernier, un renforcement de la formation et du contrôle des professionnels 
réalisant des DPE. Signe qu’un encadrement accru du secteur est bel et bien nécessaire… 
 
Source : ADEME 
 
À propos :  

Bevouac est un expert de l’investissement locatif dans l’ancien (avec travaux éventuels), permettant à ses clients d’obtenir 

des rendements oscillants entre 6 % et 10 % brut. 

  

La société prend en charge ses clients depuis la définition de la stratégie d’investissement à la mise en location du bien, en 

passant par la recherche du financement et des artisans pouvant réaliser les travaux envisagés. 

Bevouac utilise une base de données experte capable de définir quotidiennement les meilleures zones géographiques 

d’investissement en France. www.bevouac.com  
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